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Circuit ZANZIBAR 

  Du 21 au 29 Septembre 2024 
 

Date :  
 

Bon de commande Forfait touristique :  

 
Modalité de paiements : maximum en 10 fois avec 1er versement à l’inscription de 30 % 

du montant total. Indiquer au dos des chèques les dates d’encaissement souhaitées, 

le dernier paiement au plus tard 1 mois avant le départ. 

Mode de paiement souhaité : Chèque      virement      ANCV   CB  

Contact agent : 01.34.00.14.08 

Coordonnées client : 

Téléphone : 

Mail : 

Catégorie de chambre : TWIN                  DOUBLE          SINGLE   (avec supplément) 

 

Voyageurs 

Nom* Prénom* Date de naissance* 

   

   

   

   

Merci de nous fournir copie de votre passeport valable 6 mois après la date retour, parfaitement lisible. 

L’inscription sera prise en compte qu’à réception de ce bon de commande signé accompagné du  ou 

des règlements. 

 

AGENCE L’ECHAPPEE BELLE 
38 Rue de Lorraine 78200 

MANTES-LA-JOLIE 

Tél. : 01.34.00.14.08 
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PRIX ET CONDITIONS 
PERIODES / BASES PRIX PAR PERSONNE 

Du 21 au 29 Septembre  1649 € 

 

Séjour 10 Jours (en fonction des plans de vols) Tarifs par personne. 

 

LES PRIX COMPRENNENT 
 

- Le transport aérien Paris / Zanzibar / Paris sur vols régulier  

- Les taxes aéroport à partir de 507€ au départ de Paris à ce jour au départ de Paris. 

- Les transferts aéroport / hôtel / aéroport  

- Logement en chambre standard 

- Formule ALL INCLUSIVE 

- Les assurances Multirisques : annulation, bagage, interruption de séjour, assistance et 

rapatriement + “sécu-carburant” permet de bloquer la devise et une éventuelle hausse de 

carburant. 

- Un carnet de voyage par famille avec miniguide et sac de plage offert. 

- Garantie APST 

 

LES PRIX NE COMPRENENT PAS 

 

- Visas obligatoire 50 $ à ce jour à régler sur place ou 81 € géré par l’agence et son partenaire 

action visas (Visas pour tout le monde) * 

- Taxe de séjour  

- Les dépenses personnelles, supplément chambre seule 

- Le port des bagages 

- Les excursions en option. 

   

 

* Attention, pour les ressortissants hors unions européennes, merci de bien vouloir vous adresser 

auprès de l’ambassade concernant vos démarches de visa qui peuvent être plus longue qu’une 

demande classique.  

(Passeport en cours de validité 6 mois après la date retour parfaitement lisible). 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

 

Les présentes conditions générales de vente régissent les contrats conclus entre la Société L’Echappée Belle et sa Clientèle 

dans le cadre des voyages ou des séjours touristiques qui sont réalisés en son nom tant en France qu’à l’étranger. 

I PRIX 

Nos prix sont établis sur la base des conditions économiques connues lors de la confection du devis. Les assurances dont l’assurance 

« sécu-carburant » qui permet de bloquer la devise et le carburant sera d’office incluse dans nos forfaits. 

 

II RESERVATION ET MODALITES DE PAIEMENT 

La réservation est subordonnée au versement d’un acompte égal à 30% du prix du Forfait, le solde devant impérativement parven ir 

au plus tard 1 mois avant le départ contre remise des documents de voyage.  

Entre le versement de l’acompte et le solde, le salarié pourra régler le séjour en plusieurs échéances maximum 10 si le délai entre la 

souscription et le départ le permet. Le paiement peut s’effectuer par chèque, virement, CB ou ANCV. 
 

 

III ANNULATION 

a/ La Société L’Echappée Belle est en droit d’annuler le voyage : 

- Lorsqu’elle est en présence de circonstances de force majeures 

- En cas de faute du client (défaut de paiement ou autre) 

- Lorsque le nombre de participants est inférieur à celui fixé par le contrat dans un délai de 2 mois après l’affichage du voyage par 

votre CSE.  

-  

b/ En cas d’annulation du fait du client, la Société L’Echappée Belle retient en dédommagement des frais engagés : 

 

Si l’annulation intervient : 

- Plus de 120 Jours avant le départ : 30% du montant total du forfait (100 % part aérienne) 

- Entre 119 et 60 Jours avant le départ : 50 % du montant total du forfait (100 % part aérienne) 

- Entre 59 et 30 Jours avant le départ : 75% du montant total du forfait (100 % part aérienne) 

- A moins de 29 Jours avant le départ : 100% du montant total du forfait  

 
Le prix du voyage n’est en aucun cas remboursé au participant qui, pour une raison quelconque ne se présente pas aux heures 

et lieu de départ mentionné sur le document de voyage, ou qui verrait son voyage interrompu ou abrégé de son fait (Défaut 

de présentation aux autorités de police ou de douanes des documents nécessaires pour un séjour à l’étranger) Lorsque un 

voyage comprenant une prestation spectacle est annulée par le client moins de 30 Jours avant le départ, le montant de cette 

prestation n’est pas restituée par l’organisme de spectacle, et n’est donc pas remboursable par la Société L’Echappée 

Belle. 

 

IV ASSURANCES 

a/ Conformément au point C de l’article 4 de la loi du 13 Juillet 1992, la Société L’Echappée Belle bénéficie de la Garantie 

Professionnelle de la Compagnie Hiscox France et de la Garantie Financière de l’ASSOCIATION  PROFESSIONNELLE  DE 

SOLIDARITE DU TOURISME. 

b/ Au moment de la réservation, le client a la faculté de souscrire un contrat d’assurance annulation et/ou rapatriement. Lorsque 

de tels contrats sont souscrits par le client, les documents correspondants lui sont remis avec les documents de voyage. 

 

V CESSION DU CONTRAT 

Aucun changement de nom n’est possible sur les forfaits comportant une ou des prestation(s) vol(s) domestique(s) à 

destination. 

 

VI DUREE DU VOYAGE 

Nos prix sont calculés sur un nombre de nuitées et non de journées. Vous pourrez donc être privés de toute ou partie des premiers 

et derniers jours de séjour à l’arrivée ou au départ, soit en raison des horaires d’avion, soit en raison des usages de l’hôtellerie 

internationale en matière de mise à disposition des chambres, sans pour autant, avoir droit à un dédommagement. 

 

VII MODIFICATION DU CONTRAT - RECLAMATIONS 

a/ En cas de modification de l’un des éléments essentiels du voyage avant le départ, L’Echappée Belle en avise le client par 

lettre recommandée. Dans cette éventualité, le client peut : 
- Soit annuler son voyage contre remboursement des sommes versées sans facturation de frais 
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- Soit accepter la modification proposée. Dans ce cas le contrat fait l’objet d’un avenant précisant les modifications qui y 

sont apportées 

 

b/ En cas d’impossibilité pour la société L’Echappée Belle après le départ de fournir une part prépondérante des prestations 

stipulées au contrat, elle propose des prestations de remplacement au client. Si elle ne peut fournir de prestations de 

remplacement ou en cas de refus de client, la société L’Echappée Belle assure le retour du client au lieu de départ, ou tout autre 

lieu accepté par les deux parties. 

c/ En cas d’inexécution ou de mauvaise exécution du contrat, le client peut adresser une réclamation à la société 

L’Echappée Belle par lettre recommandée, à l’adresse indiquée sur les documents de voyage. Cette réclamation doit être 

envoyée dans le mois qui suit selon le cas, la date où le voyage aurait dû être effectué, ou la date du retour. 

En cas de litige le tribunal de Commerce de Versailles est seul compétent à instruire le dossier. 

 

VIII RESPONSABILITE 

La société L’Echappée Belle répond à l’égard de ses clients de son propre fait, ainsi que de celui des prestataires des 

services qui contribuent à l’exécution du voyage ou du séjour, sauf en cas de force majeur ou de cas fortuit, et se conforme aux 

lois et règlements nationaux et conventions internationales en vigueurs. 

 

IX FORMALITES DE VOYAGES 

Les voyageurs qui se rendent à l’étranger doivent être munis des pièces d’identité et autorisations diverses, en cours de validité, 

exigées par les autorités des différents pays où se déroule le voyage. Les voyageurs doivent se soumettre aux formalités et 

exigences sanitaires liées à la COVID-19 de la destination ou de la compagnie aérienne pouvant intervenir jusqu’au départ. 

La Société L’Echappée Belle leur précise les documents qui leur seront nécessaires. Elle ne peut en aucun cas être tenue pour 

responsable des conséquences de l’inobservation, par les voyageurs, des règlements douaniers, de police ou sanitaire des 

pays visités. 

 

 

 

 
 

Nous, déclarons avoir pris connaissance des conditions générales et particulières de vente.  

Fait à Mantes-la-Jolie en double exemplaire le  

Pour le client 

 

 
Lu et approuvé le 

Pour l’Echappée Belle 

 

Représentée par Mme Mehjeba MEBARAKOU 

 

Lu et approuvé le  
 

 
 

FORMALITES A LA DATE DU :  

Passeport valable 6 mois après la date retour. Attention un passeport même légèrement abîmé peut être refusé par les 

douanes étrangères et la compagnie aérienne. 
Santé et sécurité : www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils 

Pour les ressortissants étrangers, veuillez contacter les consulats ou ambassades de la destination du voyage. Une 

autorisation de sortie du territoire est nécessaire pour tout mineur résidant en France, quel que soit sa nationalité, qui voyage 

à l’étranger sans être accompagné de l’un de ses parents ayant l’autorité parentale. Pour plus d’informations, 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1359 

« Dans le cadre de la COVID 19, il est de la responsabilité du voyageur de vérifier qu’il répond bien aux conditions requises 

d’entrée sur le territoire ». 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1359

